
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de ville de Paspébiac, tenue à la salle 
municipale de la Maison des Citoyens ce 25e jour du mois de janvier 2016, à 18 h 30 sous 
la présidence du maire, monsieur Paul-Arthur Blais. 

Sont présents :   Mme  Gina Samson 
 MM  Rémi Whittom 
  Christian Grenier 
  Alain Delarosbil  
  Frédéric Delarosbil  
  Hébert Huard  
 
Est également présent, monsieur Paul Langlois, directeur général et greffier, madame 
Annie Chapados, directrice des finances et trésorière ainsi que madame Marie-Andrée 
Henry, assistante greffière. 
 

1- OUVERTURE DE LA SÉANCE  
  

Monsieur le maire, Paul-Arthur Blais, ouvre la séance à 18 h 30 et souhaite la bienvenue 
aux conseillers présents. 
 

2- CONSTATATION DU QUORUM  
 

Monsieur le maire, Paul-Arthur Blais, constate que le quorum est atteint.  

 
2016-01-13 3- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  
1. Ouverture de la séance 
2. Constatation du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Acceptation de l’offre de service – Appel d’offres – Tracteur bidirectionnel usagé 
5. Autorisation – Mandat – Firme de ressources humaines 
6. Avis de motion – Règlement d’emprunt 2015-421 – Acquisition d’un tracteur 

bidirectionnel usagé 
7. Période de questions au président du conseil 
8. Levée de la séance 

 
Il est proposé par monsieur Alain Delarosbil que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été 
amendé. 
 
2016-01-14   4- ACCEPTATION DE L’OFFRE DE SERVICE- 
  APPEL D’OFFRES 

TRACTEUR BIDIRECTIONNEL USAGÉ 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville a émis un appel d’offres visant l’acquisition d’un tracteur 

bidirectionnel usagé ayant moins de 600 heures de travail a son compteur; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a reçu et pris connaissance de l’analyse et les 

recommandations du comité d’analyse formé à la suite de l’appel d’offres; 

CONSIDÉRANT QUE le comité d’analyse a recommandé que l’acte contractuel soit 

accordé au plus bas soumissionnaire conforme; 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire conforme est la Coopérative La 

Matapédienne d’Amqui; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par monsieur Frédéric Delarosbil, appuyer par 

monsieur Hébert Huard et résolu à l’unanimité d’autoriser le service de trésorerie de 



procéder à l’acquisition du tracteur bidirectionnel usagé, et ce, tel qu’entendu et proposé 

dans l’offre de service présenté par La Matapédienne et d’autoriser monsieur Paul-Arthur 

Blais, maire et madame Annie Chapados, directrice du service de la trésorerie et des 

finances à parapher les documents requis pour conclure la transaction. 

QUE le tout soit conditionnel à l’acceptation du règlement d’emprunt 2015-421 par le 

Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 

 
2016-01-15   5- AUTORISATION  
  MANDAT 

FIRME DE RESSOURCES HUMAINES 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville de Paspébiac, à titre d’employeur, est tenue de faire exécuter 

les mandats relatifs au respect du Code d’éthique et de déontologie et de certaines 

applications de la convention collective; 

CONSIDÉRANT QUE ces mandats touchent l’octroi de contrat à des firmes ou 

professionnels compétant en relations de travail et de ressources humaines; 

CONSIDÉRANT QUE  trois firmes et professionnels ont été appelés sur invitation. Que 

deux offres de services ont été présentées; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par monsieur Alain Delarosbil, appuyé par madame 

Gina Samson et résolu à l’unanimité de confier un mandat de recherche avec présentation 

de recommandations au Groupe Consilium, et ce, dans le cadre d’un contrat à un coût 

maximal de 5 000 $. 

 
2016-01-16 6- AVIS DE MOTION 
   RÈGLEMENT D’EMPRUNT 2015-421 
   ACQUISITION D’UN TRACTEUR BIDIRECTIONNEL USAGÉ 

  
Avis de motion est donné par monsieur Frédéric Delarosbil de la présentation lors d'une 

séance subséquente du conseil municipal, de l’adoption du règlement d’emprunt pour 

l’acquisition d’un tracteur bidirectionnel usagé. 

 
 

7- PÉRIODE DE QUESTIONS AU PRÉSIDENT DE LA SÉANCE 
 

Aucune question n’est posée. 

 

2016-01-17 8-  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par monsieur Frédéric Delarosbil de lever la séance extraordinaire. Il est 

19 h 42. 

 


